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Ordonnance 15 janvier

sur la fixation des contributions des communes bourgeoises
aux frais d'assistance permanente de leurs ressortissants

du 21 août 1928

(Modification)

Le Conseil-exécutif du canton de Berne

vu l'art. 75, ch. 3, de la loi du 28 novembre 1897 sur l'assistance

publique et l'établissement,
sur la proposition de la Direction des œuvres sociales,

arrête:

I.

L'art. 4 de l'ordonnance du 21 août 1928 reçoit la teneur
suivante :

«Art. 4. Ont droit à l'exception prévue à l'art. 24, al. 2,

de la loi sur l'assistance publique et l'établissement les
communes bourgeoises dont le règlement prescrit que seuls
participent aux jouissances les ressortissants qui, conformément
aux dispositions de la loi sur les impôts directs de l'Etat et
des communes, ne sont imposables ni sur la fortune ni sur
un revenu de plus de 1000 francs.»

II.
La présente ordonnance entrera en vigueur dès sa publication.
Les communes bourgeoises qui étaient, sur la base de l'art. 4

de l'ordonnance du 21 août 1928, libérées de l'obligation de
contribuer aux frais d'assistance des communes municipales et qui
entendent rester au bénéfice de cette faveur auront à adapter leur
règlement aux nouvelles dispositions jusqu'au 31 décembre 1954.

Au nom du Conseil-exécutif,
Le président. Mœckli

Le chancelier: Schneider

Berne, 15 janvier 1954.
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15 janvier Ordonnance
réglant l'affectation de la part du canton de Berne

au rendement des concours du Sport-Toto
du 21 mai 1946
(Modification)

Le Conseil-exécutif du canton de Berne

sur proposition de la Direction de l'instruction publique,

arrête:

1. L'art. 6 de l'ordonnance du 21 mai lü4(i reçoit la teneur
suivante:

Les membres de la Commission de gymnastique et de

sport sont élus pour quatre ans et rééligibles, le représentant
de la presse changeant toutefois toutes les deux périodes.

2. La présente modification entrera en vigueur au 30 juin
1954, soit à l'expiration de la période de fonctions.

3. La présente ordonnance sera insérée au bulletin des lois.

Berne, 15 janvier 1954.

Au nom du Conseil-exécutif,
Le président:

Mœckli

Le chancelier:
Schneider
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